
Les collèges de membres de la FUB – selon les statuts FUB (2024) 

4 catégories 
ou “collèges”
de membres

Adhère à la Vision Partagée de la FUB et respecte ses principes d'action

Agit de manière significative pour la promotion du vélo du quotidien

Agit de manière significative pour l’intérêt des cyclistes du quotidien

Collège A

Associations
représentantes 
d’usager.e.s du 

vélo du 
quotidien

Collège C

Associations de 
services

vélo d’intérêt 
collectif

Collège B

Associations 
alliées

du vélo du 
quotidien

Collège D

Services 
professionnels 
développant le 

vélo du 
quotidien

Dirigée par une gouvernance bénévole

FUB

Un mode de gouvernance inclusif, démocratique, apartisan et indépendantSocle 
commun

Personne morale – association sans but lucratif  - ou lucrativité limitée (coll D)   

TITRE II 
Art. 5 à 7 

https://nuage.fub.fr/index.php/s/3kkaCdz8MFyGbyJ
https://nuage.fub.fr/index.php/s/3kkaCdz8MFyGbyJ
https://nuage.fub.fr/index.php/s/3kkaCdz8MFyGbyJ


Dans quel collège se retrouvera ma structure selon les statuts FUB ?

Agissez-vous pour la promotion/ 
le développement du vélo du 

quotidien, dans l’intérêt collectif 
des usagers du vélo du quotidien ?

Vous reconnaissez-vous dans la 
vision partagée de la FUB (« vision 

2030 ») et ses statuts ?

Votre structure est-elle de statut public 
ou parapublic ? Les collectivités 

territoriales ont-elles un poids fort dans la 
gouvernance ?

Votre structure est-elle 
une société à but lucratif ?
(autre que SCIC, SCOP, CAE, 

EBE ? )

La plupart de vos adhérent.es 
sont-ils membres uniquement en 

contrepartie de services 
proposés (vélo-école, atelier…) ?

Avez-vous des activités de 
plaidoyer et/ou de représentation 

des usager.es ?

Votre plaidoyer traite-t-il 
principalement du vélo du 

quotidien ( éventuellement 
associé à des modes actifs )?

et cela correspond –il aussi à ce 
qui est inscrit dans l'objet social 

figurant dans vos statuts ?

Collège A
Associations représentantes 

d’usager.e.s du vélo du quotidien

Collège B
Associations alliées du vélo du 

quotidien

Collège C
Associations de services vélo 

d’intérêt collectif

Les bénévoles contribuent-ils 
à la réalisation d'une part 

significative de votre activité ?

Collège D
Services professionnels 

développant le vélo du quotidien

Note de lecture : il s’agit d’une 
représentation simplifiée des critères 
conduisant à la décision d’attribution 

dans un collège. Etant donné qu’il 
n’est pas pertinent de mettre des 

seuils précis, d’autres critères 
viendront éclairer les choix de la 

commission des membres, comme 
autant de faisceaux d’indices 

conduisant au choix

Non membre

oui

non

oui

non
oui non

oui
non

ouinon

oui

non

oui

non

oui

non

Votre structure est-elle dirigée 
par des personnes qui n’ont 

pas d’intérêt 
économique personnel à 
l’activité de la structure ?

non

oui

Faites 
le test : 



Grille de cotisations annuelle FUB

3

Collège Grille de calcul des cotisations

A

Associations représentantes d’usagères et usagers du vélo du quotidien

Forfait à 30 €
+ 1 € par adhérent.e à partir du/de la 31ème / 0,5 € par adhérent.e à partir du/ de la 501ème, 
0,2 € par adhérent.e à partir du/de la 1001ème

B
Associations alliées du vélo du quotidien

Même calcul que le collège A
Nombre d'adhérent.e.s pris.es en compte = adhérent.e.s / part d'activité vélo

C
Associations de services vélo d’intérêt collectif

Forfait à 30 € 
+ 0,2 € / adhérent.e + 40 €/ETP "vrais" salarié.e.s ou autoentrepreneur/euse vélo jusqu'à 5 ETP, 20 €/ETP ensuite

D

Services professionnels développant le vélo du quotidien (lucrativité limitée)

Forfait à 30 € 
+ 70 €/ETP "vrais" salarié.e.s vélo ou autoentrepreneur/euse(s) vélo jusqu'à 5 ETP, 
30 €/ETP ensuite

• L’adhésion à la FUB vaut pour l’année civile en cours
• L’adhésion est à renouveler durant le 1er trimestre de chaque année civile (voir règlement intérieur)
• Chaque membre se voit offrir la possibilité de modifier le montant de cotisation proposé et de l’ajuster à
ses moyens - Possibilité de cotisation solidaire : d'effectuer une contribution supplémentaire pour payer tout ou partie de la
cotisation d'associations en difficultés
•  Le nombre des adhérent.es à déclarer (Collège A,B et C) est celui de l’année civile précédant l’année de cotisation



Services 
professionnels 
développant le 

vélo du quotidien

Principes de répartition des droits de vote en AG

Collège A Collège B Collège C Collège D

Droit de vote égalitaire : au sein d’un même collège
Droit de vote proportionnel 

/ nb adhérent.es 
au sein d’un même collège

1 asso = 2 voix

100 adhérent.es = 3 voix
Plafond = 15 voix

+
+ 1 voix par antenne

Plafond= 10 voix

total maxi par asso = 25 voix

Associations
représentantes 
d’usager.e.s du 

vélo du 
quotidien

Associations de 
services  

vélo d’intérêt 
collectif

Associations 
alliées du vélo 
du quotidien

1 asso = 2 voix
1 asso , structure

= 1 voix

Nombre de 
membres / 
cotisant.e.s

voix

Jusqu’à 100 3

De 101 à 300 6

De 301 à 600 9

De 601 à 1000 12

Plus de 1000 15

+ Nombre 
d'antennes

10 voix
MAX++

1 antenne = 1 voix

Selon l’Article 8 ets. du règlement intérieur FUB (2025)


